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OBJET : MARCHES DE FOURNITURE DE PAPIER : AUTORISATION DE SIGNATURE DE 
L'AVENANT DE TRANSFERT DES MARCHES N°A16.061 - A16.062 - A16.065 - A16.068 A LA 
SOCIETE INAPA FRANCE.

Le. 29 septembre 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le , conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Eric CHEVALIER, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, 
Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Moussa BENKACI à Madame Reine MERGER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur 
Gerard DELOCHE, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
à Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gilles DONATINI 
à Eric CHEVALIER, Madame Michele EINAUDI à Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Muriel 
HERNANDEZ à Madame Odile BONTHOUX, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Marie-Pierre SICARD - 
DESNUELLE à Madame Sophie JOISSAINS. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Liliane PIERRON. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Maurice CHAZEAU donne lecture du rapport ci-joint.

Le procès-verbal de la séance précédente a été lu et approuvé



D.G.A.S - Etudes Juridiques, Marchés
Publics et Patrimoine Communal

Direction Marchés Publics

Nomenclature : 1.7 
Actes speciaux et divers

01.11

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 29 SEPTEMBRE 2017

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Maurice CHAZEAU

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : MARCHES DE FOURNITURE DE PAPIER : AUTORISATION DE SIGNATURE DE 
L'AVENANT DE TRANSFERT DES MARCHES N°A16.061 - A16.062 - A16.065 - A16.068 A LA 
SOCIETE INAPA FRANCE.- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Le 24 novembre 2016 ont été notifiés au GROUPE PAPYRUS les marchés suivants :

Marchés Désignation
Montants HT

minimum
annuels

Montants HT
maximum

annuels

A16.061
Papier  de  reprographie  pour  photocopieur
monochrome  (gamme  B+)  des  services
municipaux

35 000 € 60 000 €

A16.062
Papier  pour photocopieur  couleur et  noir  et
blanc pour l'Imprimerie Municipale (gamme
A)

4 000 € 20 000 €

A16.065
Papier  entête  de  lettre  spécifique  et  papier
parcheminé gamme supérieure

1 000 € 4 000 €

A16.068 Papier type chromobank ou équivalent 1 000 € 4 000 €

Pour mémoire, il s’agit d’appels d’offres ouverts soumis aux dispositions des articles 25-I.1º,
67 et 68 du décret nº2016-360 du 25 mars 2016. Chaque marché est exécuté sous forme d’ac-
cord-cadre mono attributaire à bons de commande, en application des articles 78 et 80 dudit
décret.



Par courrier daté du 14 février 2017, le Groupe PAPYRUS FRANCE informe la Ville d’Aix
en Provence de son changement de dénomination, il devient désormais LES PAPETERIES
DE FRANCE. La raison sociale du titulaire demeurant inchangée, cette modification n’a pas
donné lieu à la contractualisation d’un avenant de transfert.

Par un second courrier daté du 30 juin 2017, LES PAPETERIES DE FRANCE informent la
Ville d’Aix en Provence de leur fusion/absorption par la société INAPA FRANCE, entrainant
la reprise de l’ensemble des engagements contractés par LES PAPETERIES DE FRANCE,
par la société INAPA FRANCE.

La Ville d’Aix en Provence s’est assurée, conformément à une jurisprudence constante et
rappelée dans l’avis  n°364 803 rendu le 8 juin 2000 par le Conseil d’Etat,  des capacités
professionnelles et financières de la société INAPA FRANCE, désignée comme cessionnaire,
en vue d’assurer la bonne fin des contrats, ainsi que du transfert à ce même cessionnaire des
droits et obligations résultant des marchés définis à l’article premier. De son côté, la société
INAPA FRANCE s'engage à exécuter les marchés identifiés à l’article premier dans le respect
des  clauses  et  conditions  prévues  aux  contrats  cités  à  l’article  1er et  a  fourni  tous  les
justificatifs nécessaires.
Aucune incidence financière n’est prévue.

Compte tenu de ce qui précède, je vous demande mes chers Collègues de bien vouloir :

-  APPROUVER  le  projet  d’avenant  n°1  aux  marchés  n°  A16.061,  A16.062,  A16.65  et
A16.068 portant  transfert  desdits  contrats  de  la  société  PAPETERIES DE  FRANCE à la
société INAPA FRANCE.

-  AUTORISER  Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint Délégué aux Marchés Publics à
signer le projet d’avenant n°1 aux marchés n° A16.061, A16.062, A16.65 et A16.068 et tout
document s’y rapportant.



DL.2017-410 - MARCHES DE FOURNITURE DE PAPIER : AUTORISATION DE SIGNATURE 
DE L'AVENANT DE TRANSFERT DES MARCHES N°A16.061 - A16.062 - A16.065 - A16.068 A 
LA SOCIETE INAPA FRANCE.- 

Présents et représentés : 53

Présents : 41

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 

MARCHES DE FOURNITURE DE PAPIER POUR L’IMPRIMERIE MUNICIPALE ET 
LES SERVICES MUNICIPAUX 

 
N°A16.061 – A16.062 – A16.065 – A16.068 

 

 

Titulaire des marchés : SOCIETE PAPETERIES DE FRANCE 

 

AVENANT N°1 

Portant transfert des marchés à la société INAPA FRANCE 

 

• ARTICLE 1 - CARACTERISTIQUES DU CONTRAT 

• ARTICLE 2 – CIRCONSTANCES ET JUSTIFICATIONS DE L'AVENANT N°1 PORTANT 
TRANSFERT DU CONTRAT 

• ARTICLE 3 - IDENTIFICATION DES COCONTRACTANTS AU PRESENT AVENANT 

• ARTICLE 4 - INCIDENCE FINANCIERE 

• ARTICLE 5 - PAIEMENT 

• ARTICLE 6 - AUTRES CLAUSES 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 

- Annonces BODACC n° 1394, 1404, 1405 et 1406 
- Extrait KBIS de la société INAPA FRANCE 
- Attestation de cotisations URSSAF la société INAPA FRANCE 
- Attestation de régularité fiscale de la société INAPA FRANCE 
- Attestation d’assurance responsabilité civile de la société INAPA FRANCE 
- Relevé d’identité bancaire 

 
 DGAS Etudes juridiques, marchés 

publics & patrimoine communal 
Direction des marchés publics 
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Article 1 - Caractéristiques des contrats 
 
Appels d’offres ouverts soumis aux dispositions des articles 25-I.1º, 67 et 68 du décret nº2016-360 du 
25 mars 2016. Chaque marché est exécuté sous forme d’accord-cadre mono attributaire à bons de 
commande, en application des articles 78 et 80 dudit décret. 
L’objet et les seuils propres à chaque marché sont définis comme suit : 
 

Marchés Désignation 
Montants HT 

minimum annuels 
Montants HT 

maximum annuels 

A16.061 
Papier de reprographie pour photocopieur 
monochrome (gamme B+) des services municipaux 

35 000 € 60 000 € 

A16.062 
Papier pour photocopieur couleur et noir et blanc pour 
l'Imprimerie Municipale (gamme A) 

4 000 € 20 000 € 

A16.065 
Papier entête de lettre spécifique et papier parcheminé 
gamme supérieure 

1 000 € 4 000 € 

A16.068 Papier type chromobank ou équivalent 1 000 € 4 000 € 

 
La durée des marchés est fixée du 1er janvier au 31 décembre 2017, reconductible trois fois un an de 
manière tacite. Les marchés ont été signés par : 
 
d’une part, la Ville d’Aix-en-Provence représentée par Monsieur Maurice CHAZEAU, Elu Délégué 
aux Marchés Publics, agissant en cette qualité et en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° 
2016-483 du 10 novembre 2016, rendue exécutoire le 14 novembre 2016. 
 
Et 
 
d’autre part, le Groupe PAPYRUS FRANCE, SIREN n°306 460 676, domicilié 41 rue de Delizy – Bât 
B – 93692 PANTIN CEDEX, représenté par Monsieur Gil SOUHAIT, Directeur des ventes. 
 
Ces contrats ont été notifiés au titulaire le 24 novembre 2016. 

 

Article 2 – Circonstances et justifications de l'avenant N°1 portant transfert des contrats 
 
Par courrier daté du 14 février 2017, le Groupe PAPYRUS FRANCE informe la Ville d’Aix en Provence 
de son changement de dénomination, il devient désormais LES PAPETERIES DE FRANCE. La raison 
sociale du titulaire demeurant inchangée, cette modification n’a pas donné lieu à la contractualisation 
d’un avenant de transfert. 
 
Par un second courrier daté du 30 juin 2017, LES PAPETERIES DE FRANCE informent la Ville d’Aix en 
Provence de leur fusion/absorption par la société INAPA FRANCE, entrainant la reprise de l’ensemble 
des engagements contractés par LES PAPETERIES DE FRANCE, par la société INAPA FRANCE. 
 
Considérant que : 
 

- D’une part, la Ville d’Aix en Provence s’est assurée, conformément à une jurisprudence 
constante et rappelée dans l’avis n°364 803 rendu le 8 juin 2000 par le Conseil d’Etat, des 
capacités professionnelles et financières de la société INAPA FRANCE, désignée comme 
cessionnaire, en vue d’assurer la bonne fin des contrats, ainsi que du transfert à ce même 
cessionnaire des droits et obligations résultant des marchés définis à l’article premier, 
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- D’autre part, la société INAPA FRANCE s'engage à exécuter les marchés identifiés à l’article 

premier dans le respect des clauses et conditions prévues aux contrats cités à l’article 1er et a 
fourni tous les justificatifs nécessaires joints en annexes, 

 
il s'avère que les conditions du transfert des contrats n° A16.061, A16.062, A16.065 et A16.68, définis à 
l'article 1er sont remplies. 
 
Article 3 - Identification des contractants au présent avenant 
 
Le présent avenant de transfert est conclu entre : 
 
d’une part, la Ville d’Aix-en-Provence représentée par Monsieur Maurice CHAZEAU, Elu Délégué 
aux Marchés Publics, agissant en cette qualité et en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° 
………………………, rendue exécutoire le ……….. 
 
Et 
 
d’autre part, la société INAPA FRANCE, SIREN n°330 440 983, domiciliée 11 rue de la Nacelle 
Villabé  - 91813 CORBEILLE ESSONNES CEDEX, représentée par Monsieur Gil SOUHAIT, Directeur 
des ventes. 
 
Article 4 - Incidence financière du présent avenant 
 
Sans objet  
 
Article 5 – Paiement 
 
Les sommes dues par la Ville d’Aix en Provence au cocontractant désigné à l’article 3 seront versées 
au crédit du compte ouvert par la Société PAPETERIES DE FRANCE, auprès du CREDIT AGRICOLE 
DE PARIS ET D’ILE DE FRANCE, sous le numéro IBAN n° FR 76 1820 6004 5165 0377 6096 455 
AGRIFRPP882. 
 
Article 6 – Autres clauses 
 
Toutes les autres clauses des contrats n° A16.061, A16.062, A16.065 et A16.68 demeurent applicables 
tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent avenant lesquelles prévalent en cas de 
différence. 
 
Signatures :  
 

Pour la société INAPA FRANCE 
 
Le 
(Nom et qualité) 
 
 
 
 

Pour la ville d’Aix-en-Provence 
 

 

Maurice CHAZEAU 
maire-adjoint 

Délégué aux marchés publics 
et aux délégations de service public 

 




























